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En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’Agence de réglementation de la lutte 

antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada a converti l’homologation conditionnelle de l’acide 

technique Marks Mecoprop-p (numéro d’homologation 27441) et de plusieurs préparations 

commerciales connexes en une homologation complète à des fins d’utilisation sur les céréales.  

 

Des limites maximales de résidus (LMR) correspondant à ces denrées ont été proposées dans le 

document de consultation de la série Limites maximales de résidus proposées PMRL2011-40, 

Mécoprop, publié le 14 octobre 2011, puisque les LMR fixées pour le mécoprop, soit le racémate 

non isolé, tiennent compte des résidus de l’isomère isolé du mécoprop-p. L’ARLA n’a reçu 

aucun commentaire au terme de cette consultation. 

 

Afin de se conformer aux obligations du Canada en matière de commerce international, une 

consultation sur les LMR proposées a aussi été menée à l’échelle internationale par l’envoi d’une 

notification à l’Organisation mondiale du commerce sous la coordination du Conseil canadien 

des normes. Un commentaire envoyé par un organisme de réglementation de l’étranger soulignait 

que le Codex Alimentarius, l’Union européenne et les États-Unis n’avaient pas fixé de LMR ou 

de tolérances pour le mécoprop dans ou sur des « produits d’origine animale ». Toutefois, comme 

l’indique le tableau ci-dessous, le Canada a proposé, dans le PMRL2011-40, un certain nombre 

de LMR, allant de 0,01 partie par million (ppm) à 0,05 ppm, pour des produits ou des sous-

produits du bétail. Par conséquent, on a demandé au Canada de transmettre « les données 

toxicologiques et les justifications scientifiques étayant ces limites ». Les données en question 

sont incluses dans le rapport d’évaluation correspondant cité dans le PMRL2011-40. Le Canada a 

envoyé une copie de ce rapport à l’organisme de réglementation qui le réclamait. Le commentaire 

reçu n’a eu aucune incidence sur les LMR qui ont été fixées conformément au PMRL2011-40. 

 

Les LMR de mécoprop suivantes sont légalement en vigueur au Canada à compter de la date de 

publication du présent document.  

 

Limites maximales de résidus fixées pour le mécoprop 
 

Nom 

commun 

Définition du résidu LMR 

(ppm) 

Denrées 

Mécoprop Acide RS-2-(4-chloro-2-

méthyl-phénoxy)-propionique 

0,05 Sous-produits de viande de bovin, de 

cheval, de chèvre, de mouton, de porc 

et de volaille 

0,02 Céréales (groupe de cultures 15); 

œufs; gras et viande de bovin, de 

cheval, de chèvre, de mouton, de porc 

et de volaille 

0,01 Lait 
ppm = parties par million 
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Une LMR est fixée pour chaque denrée faisant partie du groupe des cultures des céréales présenté 

à la page Groupes de cultures et propriétés chimiques de leurs résidus dans la section Pesticides 

et lutte antiparasitaire du site Web de Santé Canada. 

 

La liste complète de toutes les LMR fixées au Canada est affichée dans la section Pesticides et 

lutte antiparasitaire du site Web de Santé Canada, à la page Limites maximales de résidus pour 

pesticides.  
 


